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Appartient à Conseil des ministres du 2 avril 2010

Soins de santé

Octroi d'une prime de rattrapage à certains invalides

Octroi d'une prime de rattrapage à certains invalides

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, le Conseil
des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal (*) qui fixe le montant de la prime de rattrapage pour des
personnes invalides.

La prime de rattrapage forfaitaire s'élève à 75 euros par an (61,5258 euros à l'indice-pivot 103,14). Elle est
octroyée aux invalides reconnus en incapacité de travail depuis au moins cinq ans. Elle sera payée avec
les indemnités d'invalidité du mois de mai.

L'objectif de cette mesure est de revaloriser les indemnités d'invalidité en faveur de ces personnes, en vue
d'assurer le maintien de leur pouvoir d'achat.

Cette mesure s'inscrit dans le cadre de l'accord interprofessionnel 2009-2010.

(*) modifiant l'arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance obligatoire
soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.
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